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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 

 

La Commune du Lion d’Angers représentée par Etienne GLEMOT, le maire, habilité à signer la 

présente convention en vertu de la délibération du conseil municipal, réuni le xx/xx/2023 ; 

Et 

Monsieur David VIGNAIS, agriculteur, demeurant à Montreuil sur Maine « L’Aubépine » 49220 ; 
 

 
PRÉAMBULE 

Suite à l’acquisition des parcelles formant une future zone à urbaniser dite « Haut du Courgeon », la 

commune, désireuse de ne pas laisser lesdites parcelles en état de friches et permettre leur entretien, 

a décidé, pendant la période préparatoire de l’aménagement du lotissement, de consentir à Monsieur 

David VIGNAIS une convention d’occupation précaire de biens ci-après désignés. 

Cette convention, tendant à l’exploitation temporaire d’un bien dont l’utilisation principale n’est pas 

agricole ou dont la destination agricole doit être changée, échappe au statut du fermage. 

 

 
Article 1 : DESIGNATION DES PARCELLES 

Les requérants concluent entre eux une convention d’occupation précaire portant sur : 

- 000 AM 01 « Le petit Courgeon » 

- 000 AM 02 « Le petit Courgeon 

Total de la surface exploitée : 54 069 m² 

 

Article 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La convention est signée pour la période du xx/xx/2023 au xx/xx/2023. Passée cette date aucune 

récolte ne pourra être effectuée par l’occupant. 

Si « l’occupant » se maintenait en possession des lieux après la date d’expiration des présentes il sera 

considéré comme occupant sans titre ni droit, et son expulsion aurait lieu en vertu d’une ordonnance 

de référé rendue par Monsieur le président du Tribunal de Grande Instance de Angers. 
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Article 3 : CARACTERISTIQUE DE LA CONVENTION 

Il est bien entendu entre les parties, comme condition essentielle de la présente convention, que le 

droit d’occupation conféré à Monsieur David VIGNAIS n’est qu’à titre précaire et qu’en conséquence, 

il exclut toute possibilité pour ce dernier d’invoquer les dispositions du statut du fermage. 

 

 
Article 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

La présente convention d’occupation est consentie et acceptée à titre gracieux. 
 

 
Article 5 : RÉSILIATION 

La Commune réserve le droit de mettre fin aux présentes, à tout moment sans à justifier d’aucun 

motif, en donnant congé à l’autre partie au moins 1 mois à l’avance, sans frais ni dédommagement à 

la charge du bailleur. 

Le Congé devra être donné en lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
 
 

Au Lion d’Angers, le 

Le Maire Le bénéficiaire de la convention 

Etienne GLEMOT 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 

 

La Commune du Lion d’Angers représentée par Etienne GLEMOT, le maire, habilité à signer la présente 

convention en vertu de la délibération du conseil municipal, réuni le xx/xx/2023 ; 

Et  

Monsieur Jérôme FOUCHÉ, demeurant à La Chapelle sur Oudon lieu-dit Bouju » 49500 ; 
 

 
PRÉAMBULE 

Suite à l’acquisition des parcelles formant une future zone à urbaniser dite « Haut du Courgeon », la 

commune, désireuse de ne pas laisser lesdites parcelles en état de friches et permettre leur entretien, 

a décidé, pendant la période préparatoire de l’aménagement du lotissement, de consentir à Monsieur 

Jérôme FOUCHÉ une convention d’occupation précaire de biens ci-après désignés. 

Cette convention, tendant à l’exploitation temporaire d’un bien dont l’utilisation principale n’est pas 

agricole ou dont la destination agricole doit être changée, échappe au statut du fermage. 

 

 
Article 1 : DESIGNATION DES PARCELLES 

Les requérants concluent entre eux une convention d’occupation précaire portant sur : 

- AM 007 « Grande Pièce » 

Total de la surface exploitée : 80 358 m² 
 

 
Article 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La convention est signée pour la période du xx/xx/2023 au xx/xx/2024. Passée cette date aucune 

récolte ne pourra être effectuée par l’occupant. 

Si « l’occupant » se maintenait en possession des lieux après la date d’expiration des présentes il sera 

considéré comme occupant sans titre ni droit, et son expulsion aurait lieu en vertu d’une ordonnance 

de référé rendue par Monsieur le président du Tribunal de Grande Instance de Angers. 

 

 
Article 3 : CARACTERISTIQUE DE LA CONVENTION 

Il est bien entendu entre les parties, comme condition essentielle de la présente convention, que le 

droit d’occupation conféré à Monsieur Jérôme FOUGERE n’est qu’à titre précaire et qu’en 

conséquence, il exclut toute possibilité pour ce dernier d’invoquer les dispositions du statut du 

fermage. 
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Article 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

La présente convention d’occupation est consentie et acceptée à titre gracieux. 
 

 
Article 5 : RÉSILIATION 

La Commune réserve le droit de mettre fin aux présentes, à tout moment sans à justifier d’aucun 

motif, en donnant congé à l’autre partie au moins 1 mois à l’avance, sans frais ni dédommagement à 

la charge du bailleur. 

Le Congé devra être donné en lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
 
 

Au Lion d’Angers, le xx/xx/2023 

Le Maire Le bénéficiaire de la convention 

Etienne GLEMOT 
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